Qides, a Lapprentissage 2026

Décret n°2026-168 — A partir du 8 mars 2026

Combien peut, touchen une entheprise ?

Moins de 250 salariés 250 salariés et +

CAP / BAC CAP / BAC

5000€ 2000€

BAC +3 @ BAC +5 BAC +3 a BAC +5

. 2000€ 1 150€

Jusqu'a 6000€ si apprenti(e) en situation de handicap

Les dispositions de ce décret s'appliquent aux contrats conclus a partir du 8
mars 2026 et qui débuteront avant le ler janvier 2027.

e Aide versée mensuellement par I'ASP.

:‘% Pour les + 250 salariés : respect d'un quota d'alternants.
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